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EXTRAIT D'UN R APPORT 
DE 

M. E. LIBOTTE 

ingénieur en che r, Directeur du 3c arrond issement des mines, ü Char lero i. 

SUR LES TRAVAUX DU 1 er SEMESTRE 1912 

Charbonnages de 1':fa1·ieinont et Bascottp et de Fontaine- l'Évéque. 
Emploi de grappins de sûr etè dans les p lans inclinés. 

M. !'Ingénieur Molinghen décrit comme su it les crochets de s-Ctreté 
employés aux charboo oages de Îllariemont et Bascoup : 

« La Société anony me des char bonnages de Mariemoot général ise, 
sur les plans i ncl inés de ses divers sièges, l'emploi d' un type de 
grappin de sûreté q u'elle a d'abord mis a l'essai pendant plus d ' un 
an, a un nombre réduit d'exemplaires. 

» Ce grappin se compose d'une chaine, de 1rn10 environ de lon
g ueur , ter minée à un bout par un crochet Cet a u bou t opposé par 
une fourche Fayanl les formes et les dimensions du croq u is ci-après 
(fig. 1). I l s'emploie com me suit: 
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Fi g. 1 

.,, Un wagonnet étant déraillé sur un plan incliné, le crochet du 
grappin mis a la disposition des préposés est passé dans l'anneau 
existant à la partie inférieure de la face de ce wagonnet tournée vers 
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le hau t du plau; puis la fourche est chaussée sui· l'un des rails de ce 
plao , à une di taoce du wagonnet telle que la chaîne so1·t po . . 
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Fig 2. 

dire en tension. Le wa
g-onnet ,ient-il alors à 

se dérober à ses atta
ches ordinaires, pen
dant qu'on tPn te de Je 
1·emcttre sui· rails, la 
fo urche se coi Dc<' et 
assu re son immobilité 
(fig . 2.) 

» Cet eD?in, d' un ma niement faci le, ainsi 
qu'on le v01t. donn(' de bons résultats. Il 
n t .. a 

o ammentcte soumis à l'<'xp(•r·ieDce mi vante: 
Uo wagonnet chargé de pierre~ et immobilisé 
par la fermetu re du frein, sur un J)lan . 1· '. 
à 3'>• ' t · 1·. . rnc •n e 

- ' ace re ic a un g rappin dont 1 1 • ·t · ac 1a1 ne c ai t non pas en tension 111 . . 
. ' ais pe1·metta1t au 

contraire un déplacement de Ü"'15 . . 
rieur de 50 % . . , Jeu supc-

• • o au morn s au Jeu maximum . 
se prcsen te en pratique. Ensuit I f . qu i 

1 • • e e rein du 
Pan a ete ouvert vivemen t de f . , açon a provo-
quer un choc ans i violent . 

. que possible du 
"agonnet sur le "'l'aJ)pin. cel . . . . 

• . 0 • u1-c1 a parfaite 
ment res1sté et a immobil ise· 1 • 

e wagonnet. 

» Aux charbonnage de B 
I . ascou p 011 em 

P oie un autre tt·p d ' · 
• • • • J _e e g rappin de sûrl'té o . 

plan,; lllCli nl'S fflll l'Xl.ote d' "JJ p U ! 
' ·' a 1 <' u rs cl d · tres charbonna"'es ma· - . . ans au. 

0 • 1" qui n a f)a~ 
étr• dc'crit, je pl'osr. . ~ encore 

b Ce grappin consiste en un . 
environ de I e chaine de f m50 

. . ong11eu1· , terminr . 
mite par un aonea /i.' . , e a une extré-
. u , et, a I rxtr· ·t · 

sec. pa1· une petite b , , . · rm1 e o,,po-
, . . . a1 1e coud<'e A (fl.,. 3) A 

p1 ox1m1te de cette b o · . 
arre la cli · . uu Ion"' ma ' IJ ' aine prcsente 

r, i on B sur I' 
duqu el coulisse 

1 
' une des branches 

. . in second ma ïl C . 
daDL des autrPs. · 1 OD , indépeo-

Fig. 3. 

» Lorsqu' un wagonnet vient ;i dérai lle, . 
1

' ce g rappin est attaché, 

l 
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par u ne ,:.01·te de nceud coula nt. à l'un de,; montants D q11i existent 
dan s l'axe de la plupa1·l des pla11s inclinés de ce charbonnage: pu is 
la ba1·1·e coudée est passêe dan s l'une des roues du wago nnet dérai llé 
de manière qu'elle s'applique. co111me le mon tre le croquis. contre 
l'uD e des faces de celte roue, le lon g mail lon demeu1·an t du côté 
oppo è. l i suffit alors. pour complèter l'attache du wagonnet. de 
déplacer le maillon indé-pendant sui· le long maillon, de façoD à 
l'engager Hir l'ext1·ém ité de la barre co udt•e qni dépasse la périphérie 
de la roue. 

» Ces g l'appins présenlet1l l'avan tage de pouYOi1· être e t1Ievés 
facilemeDt el sans danger. même lor:;quïl~ ont fonctionné . Il suffit 
pour cela d'un coup d'out il couYenablemen t appli qué soit sur la 
fou rche coincée, soit sui· le maillon indépendant. >> 

M. l' Iugéni eur D'Haenens me fo u1·nit, de son côté, les renseigne
ments ci-après sui· une attache dl' süreté analogue uti lisée aux char
bonnages de Fontai ne-l'Evêq ue : 

« Le jeu de chaioettcs d'attache des cha riots le long des plan i t1cli-
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Fig. 5. 
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nés porte, a son annea u A , une chaîne s upplémenta ire B, mesuran t 
Qm6Q de long ue u r, et a l'extr ém ité ce celle-ci se tl'ouve fi xé un pa tin 
C, attaché en temps ordi na ire a l'une des cha inettes d'attache du 
wagonnet au moyen d'un c1·ochet de suspension D , soudé ~Ill' le patin 
(fi g . 4 et 5). Lors de dëraillement , ce patin est placé ur le boul'l'clet 
du rail. Celui-ci pét1 ètre daus u ne encoche é pousant son profil ; en 
cas de rup ture de corde ou de desserrage du fre in, le coincemen t. 
fixe le pati n au rail et empêche la descente d n cha t'Ïol. » 
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LÉGISLATION ET RÈGLEMENTATION 
DES 

1V1ines, Cattrrièrres, U sines. ete .. 
A L 'ÉTR A NGER 

ANGLETERRE 

Loi-règlement du 16 décembre 1911 sur les mines: 

(EXTRA ITS) (1) 

TITRE I 

Direction de l a mine 

Directeur. 

ART . z. 
(-1 ) Chaque m ine sc1·a placée sous les ord1·es d' u n di l'ecte ur , res

ponsa ble du co nt1·ôle , de la gest ion cl de la direction de la mine; 
el le propr·iétai re ou l'age nt de chaque mine désigne ra soit l ui
même, soi t Loule autre personne pour être le directe ur de la mine . 

(Z) i un e mine est exploitée sans a voir le d i1·ecte u1· q u'exige 
le présent a r ticle, le propr iétaire et l'agep t seron t chacun coupa bles 
d'une infrac tion à la présen te loi . 

T outefoi s, s i , par su ite de décès, de démission. ou a ut1·eme nti, 
la personne dl•signée po ur être directeur de la m ine \·icnt à cesser · 
ses fo nctions, 1·ien dans le présent artic le ne pou rra s'opposer a ce 
que la mine soil exploitée (pou r une pé riode ne dépassant pas q ua tr e 
mois) jusqu 'à la nomi nat ion d' un nou vea u directeur, a cond ition que,. 
da ns lïntervallc , une person ne compétente et t itulai re d u certificat 
de capacité de -1'0 ou de 2° classe prév u dans la présente loi soit• 

(1) Nous ne donnons ici de cette loi-règlemen t que les parties q ui nous parais
sent les p lus susceptibles d'i ntéresser nos lecteu rs. Le texte complet a été publié 
en traduction frança ise . par le Com ité ce11tm l des H ouillères d e F,·a11ce P. t repro
duit par le Comité ce11tra l du T ra vail industr ie l de Belg ique . 




